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CONSTITUTION DE PROVISIONS POUR CREANCES DOUTEUSES

L'an deux mille vingt trois, le quatorze décembre à 20 h 30

Le Conseil Municipal, dûment convoqué par le Maire, le 7 décembre 2023, s'est assemblé
dans l’Auditorium du Conservatoire, 85 boulevard de la République, sous la présidence de
Monsieur Eric  DUMOULIN .

Présents :
Eric DUMOULIN, Michèle GRELLIER, Pascal PONTY, Malika BARRY, Inès de MARCILLAC,
Virginie MINART-GIVERNE, Vincent GRZECZKOWICZ, Véronique FABIEN-SOULE, François
SCHMITT,  Véronique  CHANTEGRELET,  Nicole  CABLAN-GUEROULT,  Laurence  GNEMMI,
Emmanuel LOEVENBRUCK, Pascale PATAT, Cécile  DELAUNAY, Jean-Baptiste GODILLON,
Laurence  BOUDER,  Arménio  SANTOS,  Levon  MINASSIAN,  Sandrine  COMBASTEIL,
Christelle HANNEBELLE, Jean-Manuel PARANHOS, Laurent LEFEVRE, Sophie LEFEBURE,
Nathalie  MOULIN, Aymeric  TONNEAU, Pierre  GUILLET,  Béatrice  BELLINI,  José TOMAS,
Yves ENGLER, Edith MOLDOVAN, Franck PACQUET

Absents excusés ayant donné pouvoir :
Paul MARSAL à Véronique CHANTEGRELET, Pierre ARRIVETZ à Malika BARRY, Dominique
BAUD à Edith MOLDOVAN, Olivier LASSAL à Laurence GNEMMI, Laurent MALOCHET à
Pascal  PONTY,  Véronique  LIGNIER  à  Eric  DUMOULIN,  Arnaud  BEAUVOIR  à  Aymeric
TONNEAU

Secrétaire :
Laurence BOUDER

Les 32 membres présents  forment la  majorité  des membres du Conseil  en exercice,
lesquels sont au nombre de 39.

NOTE DE SYNTHESE

La  constitution  de  provisions  comptables  est  une  dépense  obligatoire  et  son  champ
d’application  est  précisé  par  l’article  R.2321-1  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales (CGCT).

Par  souci  de  sincérité  budgétaire,  de  transparence  des  comptes  et  de  fiabilité  des
résultats de fonctionnement des collectivités, le CGCT rend nécessaire les dotations aux
provisions pour créances douteuses. 

CONSEIL MUNICIPAL
SEANCE DU 14 DÉCEMBRE 2023



Il  est  d’ailleurs  précisé  qu’une  provision  doit  être  constituée  par  délibération  de
l’assemblée délibérante lorsque le recouvrement des restes à recouvrer sur comptes de
tiers est compromis malgré les diligences faites par le comptable public, à hauteur du
risque d’irrécouvrabilité, estimé à partir d’informations communiquées par le comptable.

Dès lors que les créances non recouvrées ont fait l’objet d’une procédure de contentieux
par le comptable public sans résultat probant, les chances de les régulariser s’amenuisent
et le risque d'irrécouvrabilité s’accroît avec le temps.

Le mécanisme comptable de la provision permet d’appréhender cette incertitude, fonction
de la nature et de l’intensité du risque. La comptabilisation des dotations aux provisions
des créances douteuses (ou dépréciations) repose sur  des écritures semi-budgétaires
(principe de droit commun). 

D’un point de vue pratique, le comptable et l’ordonnateur ont échangé leurs informations
sur les chances de recouvrement des créances. Il en résulte que pour toutes créances
prises  en  charge  avant  l’exercice  en  cours,  un  taux  de  dépréciation  de  15  % sera
appliqué. La provision pour créances douteuses pour l’exercice 2023 s’élève à 54 261,23
euros.

DELIBERATION

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu la nomenclature comptable en vigueur,

Vu l’état des restes à recouvrer en date du 7 novembre 2023,

Vu l'avis de la commission communale Finances en date du 4 décembre 2023,

Considérant que la méthode retenue pour fixer le montant de la provision à constater
peut être l’application d’un taux de non-recouvrement unique quel que soit l’ancienneté
de la créance,

Considérant que l’état des restes à recouvrer transmis par la Trésorière laisse apparaître
des sommes dont le recouvrement est potentiellement compromis,

Le Conseil Municipal,

Après avoir entendu les explications qui précèdent et en avoir délibéré,

DECIDE :

• d'adopter  pour le calcul des dotations aux provisions des créances douteuses,
pour le budget de la Ville de Chatou, la méthode prenant en compte l’ancienneté
de  la  créance  comme  premier  indice  des  difficultés  pouvant  affecter  le
recouvrement d’une créance, avec des taux forfaitaires de dépréciation applicable
de la manière suivante : Taux de dépréciation : 15 % pour les créances de plus de
2 ans.

• d’inscrire les  crédits  nécessaires  au  budget  principal  de  la  Ville  au  compte
budgétaire 6817 « Dotations aux provisions pour dépréciation des actifs circulants
».



• p r é c i s e  q u e  l e s  provisions sont ajustées annuellement soit par le biais
d’une  reprise  de  provision si  les  créances  éligibles  ont  diminué  (par  un
recouvrement ou une admission en non valeurs) soit par le biais d'un complément
si le provisionnement antérieur est devenu insuffisant.

• dit que, pour l’exercice 2023, l’examen des restes à recouvrer fait apparaître un
besoin de provisionnement d’un montant de 54 261,23 euros.

A L'UNANIMITÉ,

Publiée le : 

                                                            #signature#
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